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DÉCISION

______________________________________________________________________

L’APERÇU

[1] Monsieur Robert Dufort, le travailleur, consulte la docteure Isabelle-Lyne Cataphard, otorhinolaryngologiste, le 9 décembre 2022. Elle lui diagnostique une surdité neurosensorielle bilatérale compatible avec une exposition à du bruit. 

[2] Le travailleur prétend que sa surdité découle de son exposition à du bruit excessif chez Les Breuvages Allan ltée, l’employeur, dans le cadre de son travail de manœuvre dans une usine d’embouteillage au cours de la période estivale, de 1968 à 1972 inclusivement. 

[3] Le travailleur produit conséquemment une réclamation auprès de la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail, la Commission, afin de faire reconnaître sa surdité à titre de maladie professionnelle
. La Commission la refuse
, d’où la présente contestation du travailleur en l’instance.

[4] Pour les motifs qui suivent, le Tribunal arrive à la conclusion que le travailleur est atteint d’une surdité d’origine professionnelle diagnostiquée le 9 décembre 2022 et qu’il a conséquemment droit aux prestations prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
, la Loi. 

L’ANALYSE

[5] Le travailleur veut faire reconnaître le caractère professionnel de la surdité neurosensorielle bilatérale, dans les hautes fréquences, qui a été diagnostiquée par la docteure Cataphard, le 9 décembre 2022.

[6] Ce diagnostic n’ayant pas fait l’objet d’une procédure d’évaluation médicale, le Tribunal, tout comme la Commission, est donc lié par celui-ci
. 

[7] La Loi définit la lésion professionnelle comme étant une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à l'occasion d'un accident du travail, ou d’une maladie professionnelle, y compris la récidive, la rechute ou l'aggravation et la maladie professionnelle
.

[8] La maladie professionnelle, quant à elle, réfère à une maladie contractée par le fait ou à l'occasion du travail pouvant être caractéristique de ce travail ou encore reliée directement aux risques particuliers de ce travail
.

[9] Pour faciliter la preuve de l’existence d’une maladie professionnelle, l’article 29 de la Loi prévoit qu’un travailleur est présumé atteint d’une maladie professionnelle s’il est atteint d’une maladie prévue par règlement et également si, au jour où il reçoit le diagnostic de cette maladie, les conditions particulières en lien avec cette maladie prévues par règlement sont satisfaites. 

[10] Pour bénéficier de cette présomption, le Règlement sur les maladies professionnelles
 édicte que le travailleur doit démontrer qu’il présente une atteinte auditive causée par le bruit et qu’il a exercé un travail impliquant une exposition à un bruit excessif
.
[11] La preuve de ces conditions permet conséquemment de conclure à la relation entre la surdité et le travail, et ce, sans que la preuve d’une relation causale soit exigée de la part du travailleur. 

[12] Si les conditions sont satisfaites et que le travailleur bénéficie de cette présomption, il est possible pour l’employeur d’en renverser l’application en démontrant, de façon prépondérante, l’absence de relation entre la surdité et le travail effectué chez l’employeur par le travailleur.

[13] Aux fins de motiver sa décision, le Tribunal doit d’abord déterminer si une atteinte auditive causée par le bruit est établie, puis si le travailleur a exercé un travail impliquant une exposition à du bruit excessif.
Une atteinte auditive causée par le bruit est-elle établie?
[14] La docteure Cataphard est d’avis que le travailleur présente une surdité neurosensorielle bilatérale dans les hautes fréquences.
[15] Le Tribunal est lié par ce diagnostic. S’agissant d’un diagnostic d’atteinte auditive, celui-ci satisfait à l’un des éléments de la première condition d’application de la présomption de l’article 29 de la Loi.

[16] Il est établi par la jurisprudence qu’une atteinte auditive causée par le bruit se caractérise généralement par un audiogramme témoignant d’une chute du seuil d’audition dans les fréquences de 4000 Hz avec une remontée caractéristique dans les fréquences de 6 000 à 8 000 Hz
. Cette atteinte neurosensorielle est habituellement bilatérale et les courbes audiométriques sont essentiellement symétriques et plus sévères dans les hautes fréquences
. 

[17] L’absence de l’une ou de plusieurs des caractéristiques habituelles d’un audiogramme ne fait pas obstacle, de ce seul fait, à la reconnaissance d’une surdité d’origine professionnelle. L’encoche et la remontée ne sont pas essentielles à la reconnaissance d’une atteinte auditive causée par le bruit
. L’encoche, dite typique, sur l’audiogramme d’un sujet atteint de surdité professionnelle, apparaît généralement au début d’une atteinte auditive
 et tend généralement à diminuer ou à disparaître complètement, proportionnellement à l’importance de la perte auditive totale, ou risque d’être marquée par des signes de vieillissement
.
[18] Les caractéristiques issues de la jurisprudence sont des traits, des signes distinctifs, des particularités ou des indices de la présence d’une surdité causée par le bruit et non pas des conditions devant être satisfaites. Le Tribunal doit donc évaluer ces caractéristiques dans leur ensemble pour déterminer si une preuve prépondérante permet de conclure ou non si l’atteinte auditive que présente le travailleur est causée par le bruit
.
[19] Les courbes obtenues dans les évaluations de l’audition réalisées en 2016, 2018, 2022 et 2024
 démontrent une atteinte auditive relativement symétrique aux deux oreilles, plus importante dans les hautes fréquences, ainsi qu’une faible apparence d’une encoche à l’oreille gauche à l’évaluation de 2016. 

[20] Dans le rapport de l’évaluation de l’audition réalisée en 2024, l’audiologiste note une hypoacousie neurosensorielle d’un degré léger à modéré à l’oreille droite et minime à modéré à l’oreille gauche, de 2 000 à 8 000 Hz, avec une légère remontée à 8000 Hz à l’oreille droite. Ses conclusions audiologiques sont une chute de l’audition dans les fréquences aiguës compatibles avec une exposition professionnelle à du bruit. 

[21] L’absence d’une encoche, dite typique, à l’audiogramme réalisé en 2016 ne semble pas être fatale dans la mesure où la docteure Cataphard confirme l’existence d’une surdité neurosensorielle bilatérale dans les hautes fréquences au bas de cet audiogramme avec sa signature
 et qu’elle confirme que celle-ci est compatible avec une atteinte auditive due à une exposition à du bruit
. 
[22] Le Tribunal en arrive ainsi à la conclusion que la preuve au dossier établit que l’atteinte auditive dont est atteint le travailleur a été causée par le bruit.

[23] Tous les éléments de la première condition donnant ouverture à l’application de la présomption, à savoir que l’atteinte auditive est causée par le bruit, sont donc satisfaits. Le Tribunal doit maintenant analyser l’exposition du travailleur à du bruit excessif.
Le travailleur a-t-il exercé un travail impliquant une exposition à du bruit excessif?

[24] Le Tribunal doit apprécier la preuve d’une exposition du travailleur, non pas simplement à du bruit, mais à un bruit excessif dans le cadre de son travail. Le législateur ne précise pas l’interprétation à donner à la notion de bruit excessif. Pour en saisir la signification et la portée, il faut conséquemment s’en remettre à son sens commun, tel que défini par les dictionnaires de la langue française, à savoir qu’il doit s’agir d’un bruit « qui dépasse la mesure souhaitable ou permise; qui est trop grand, trop important » (dictionnaire Petit Robert), « qui excède la mesure, exagéré, exorbitant » (dictionnaire Petit Larousse)
.

[25] Il est de plus reconnu qu’un travailleur peut démontrer qu’il a été exposé à un bruit excessif, même si la norme prévue par le Règlement sur la santé et la sécurité du travail
 est respectée, puisqu’il s’agit d’une norme préventive visant à imposer une limite du niveau de bruit dans un milieu de travail, tandis que l’objet de la Loi est la réparation des conséquences de lésions professionnelles
. 
[26] Aux fins de l’application de la présomption prévue à l’article 29 de la Loi, le fardeau de preuve du travailleur est de démontrer qu’il a été sujet à une exposition à du bruit qui est trop grand ou trop important ou qui dépasse la mesure souhaitable ou permise
. 
[27] Il n’est également pas nécessaire que le travailleur établisse qu’il a exercé un travail l’exposant à du bruit excessif par une preuve scientifique. Ce degré de preuve n’est pas exigé. Il n’a qu’à faire une preuve raisonnable de reconnaissance générale du milieu du travail
. Le Tribunal peut conclure qu'il est probant que le travailleur a été exposé à du bruit excessif à partir d’autres éléments
. Le caractère excessif du bruit peut donc se déduire de son témoignage pourvu qu’il ne soit pas fondé que sur de simples allégations
.
[28] En 2016, le travailleur reçoit, par la poste, une publicité pour des tests de dépistage auditifs offerts sans frais. Ayant remarqué qu’au fil des ans, il ne comprend pas toujours bien ce que les gens lui disent et qu’il doit les faire répéter, il décide de passer un audiogramme. Son épouse lui reproche souvent qu’il ne comprend pas bien ce qu’elle lui dit ou qu’il ne l’écoute pas. L’audiologiste lui suggère de faire un suivi en 2018, puis en 2022. C’est seulement lors de ce dernier suivi que l’audiologiste suggère au travailleur de consulter la docteure Cataphard. Cette dernière pose un diagnostic de surdité neurosensorielle bilatérale compatible avec une exposition au bruit, à la suite duquel le travailleur dépose une réclamation auprès de la Commission. 
[29] Dans l’ensemble de son histoire professionnelle, le travailleur prétend avoir été exposé à du bruit excessif uniquement chez l’employeur
. Il précise en effet à l’audience que, pour chacun des autres emplois qu’il a occupés de 1966 à 2019, son environnement de travail n’était pas bruyant. Il a été bibliothécaire pendant 35 ans dans un cégep de 1972 à 2007, année où il a pris sa retraite de cet emploi. Il est maintenant âgé de 78 ans. Au cours des activités festives au cégep, déjà, il remarque qu’il a de difficulté à suivre les conversations, et ce, encore plus lorsqu’il y a de la musique. 
[30] De 1968 à 1972, il travaille dans une usine d’embouteillage de l’employeur au cours de cinq étés d’affilée, pendant environ 12 semaines, de la mi-mai à la mi-août. Il y travaille 10 à 12 heures par jour, cinq jours par semaine. Il n’y a qu’un quart de travail de jour, de 6h30 à 17h ou à 19h, au cours duquel le travailleur n’a qu’une seule pause de 30 minutes pour le dîner. L’employeur ne fournit pas de protection auditive.
[31] Le travailleur décrit l’usine d’embouteillage et les opérations de façon détaillée. Il s'agit d'un grand bâtiment à aire ouverte avec un plafond très haut et un plancher en béton où se trouvent le bureau de la direction fermé à l’avant du bâtiment, un espace pour entreposer les caisses de bouteilles vides rapportées par les camionneurs dans l’usine, deux lignes d’embouteillage en forme de U pour les boissons gazeuses de formats de 12 et 30 onces, un espace d’entreposage des bouteilles pleines sur des palettes en bois ainsi qu’une ligne de chargement des camions pour la livraison des boissons gazeuses chez les clients.

[32] Les camions de livraison rapportent les bouteilles vides sur un quai de déchargement ayant un convoyeur de chaque côté, lequel quai est situé à l’une des extrémités arrière de l’usine. Les bouteilles sont triées dans des caisses en bois. Un charriot élévateur récupère les caisses pour les entreposer sur des palettes dans le fond de l’usine entre le quai de déchargement des bouteilles vides et la ligne pour le chargement des camions de bouteilles pleines situé à l’autre extrémité de l’usine. 

[33] Puis les caisses de bouteilles vides sont transportées vers les lignes pour y subir toutes les étapes de l’embouteillage, soit le lavage, la pasteurisation, le remplissage et le mirage, puis le capsulage, l'étiquetage et l'empaquetage, pour ensuite être transportées sur la ligne de chargement des camions de livraison.
[34] Le travailleur décrit ainsi ses tâches. Il doit empiler les caisses de bouteilles pleines sur des palettes, lesquelles sont par la suite transportées vers l’espace d'entreposage par des charriots élévateurs. Il est assigné à cette tâche près de 90 % de son temps de travail et celle-ci s'effectue juste entre les deux lignes d'embouteillage. 
[35] Lorsque les deux lignes d'embouteillage fonctionnent en même temps, ce qui est courant, le bruit généré par chacune des machines automatiques effectuant les différentes phases de l’embouteillage, énumérées au paragraphe [33], est doublé. 

[36] Il effectue aussi le tri et l’empilage des caisses de bouteilles vides en bois rapportées par les chauffeurs. Occasionnellement seulement, il accompagne les chauffeurs qui livrent les boissons gazeuses chez les clients. 
[37] Selon le travailleur, les principales sources de bruit sont définitivement le bruit constant généré par chacune des machines automatiques effectuant les différentes phases de l’embouteillage, ainsi que le bruit des bouteilles s’entrechoquant continuellement tout au long des différentes étapes d’embouteillage et lors de leur manipulation. À ces sources de bruit s’ajoutent ceux des quatre à cinq charriots élévateurs qui sont opérés dans l’usine, ainsi que le triporteur du contremaître. 

[38] Pour décrire l’intensité du bruit à son poste de travail principal, le travailleur explique que les conversations avec ses compagnons de travail, une dizaine dans l’usine, sont impossibles à une distance d’un mètre de distance. Ils doivent carrément crier pour réussir à se comprendre ou se rapprocher très près l’un de l’autre. 

[39] Le travailleur explique qu’à sa sortie de l’usine, à la fin de ses quarts de travail, il est un peu étourdi et il entend des bourdonnements pendant environ une demi-heure à une heure. Il peut aussi lui arriver d’avoir des maux de tête. 
[40] La preuve ne révèle aucune autre source d’exposition à du bruit dans la vie personnelle ou professionnelle du travailleur ni aucun facteur médical ou héréditaire pouvant expliquer sa surdité. 

[41] Il n’a jamais subi de traumatisme crânien ni d’accident d’automobile. Il n’a pas souffert de maladie infantile ni d’otite à répétition. Il n’y a pas d’histoire de surdité familiale, outre une baisse de l’audition de sa mère à un âge avancé. Quant à ses activités personnelles, il n’a jamais fait de tir d’armes à feu ni pratiqué la chasse. Il n’a jamais conduit de véhicules récréatifs, tels que motos ou motoneiges. Il a très peu fréquenté des lieux bruyants, comme des discothèques ou des bars. Il n’a également pas utilisé de machines fonctionnant avec des compresseurs pour faire des réparations ou des rénovations. Il n’a jamais été exposé à des bruits d’explosion. 
[42] Pour le Tribunal, l’obligation de crier pour réussir à communiquer avec ses compagnons de travail à une si courte distance ne laisse aucun doute quant à l’intensité du bruit auquel le travailleur est exposé provenant d’une combinaison de plusieurs sources, à savoir du bruit excessif. Ce bruit satisfait la définition retenue par la jurisprudence, soit du bruit qui est trop grand et trop important et qui dépasse la mesure souhaitable. 

[43] Au stade de l’application de la présomption, le travailleur n’a pas à prouver une durée spécifique d’exposition à du bruit excessif, pas plus qu’un niveau sonore précis de bruit auquel son travail l’a exposé, car conclure autrement reviendrait à ajouter d’autres exigences à celles prévues par le législateur
.
[44] C’est donc sur la foi des éléments probants au dossier et du témoignage fiable et crédible du travailleur que le Tribunal conclut qu’il a occupé un travail impliquant une exposition à du bruit excessif, de sorte que la seconde condition de la présomption de maladie professionnelle édictée par l’article 29 de la Loi est également satisfaite.

[45] Une fois que le travailleur bénéficie de cette présomption, l’employeur peut tenter de la renverser en démontrant que la durée ou le niveau de l’exposition n’étaient pas suffisants pour causer l’atteinte auditive dont souffre le travailleur. 
[46] L’employeur n’a cependant présenté aucune preuve pour tenter de démontrer l’absence de relation entre la surdité neurosensorielle dont souffre le travailleur et son emploi occupé dans le but de renverser l’application de cette présomption. 
[47] Le Tribunal conclut ainsi que le travailleur est atteint d’une surdité d’origine professionnelle et qu’il a droit aux prestations prévues par la Loi. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation du travailleur, monsieur Robert Dufort;

INFIRME la décision de la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 8 septembre 2023, à la suite d’une révision administrative;

DÉCLARE que le travailleur est atteint d’une surdité neurosensorielle bilatérale d’origine professionnelle reconnue à compter du 9 décembre 2022;

DÉCLARE que le travailleur a droit aux prestations prévues par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.

	
	__________________________________

	
	Marlène Auclair

	

	

	

	Me Guy Dufort

	Pour la partie demanderesse

	

	Date de la mise en délibéré :
17 juillet 2025


� 	Le 9 décembre 2022.


� 	Par une décision rendue le 16 juin 2023, laquelle est confirmée le 8 septembre 2023, à la suite d’une révision administrative.


� 	RLRQ, c. A-3.001.


� 	Article 224 de la Loi. 


� 	Article 2 de la Loi. 


� 	Id.


� 	RLRQ, c. A-3.001, r. 8.1.


� 	Les conditions requises pour bénéficier de la présomption en matière d’atteinte auditive sont énoncées à section IV, maladies causées par des agents physiques, de l’annexe A du Règlement sur les maladies professionnelles.


� 	Messier et Alstom Canada inc., C.L.P. 296346�62B-0608, 1er août 2008, R. Napert; Hubert et Emballages Smurfit-Stone Canada inc., C.L.P. 339933-01C-0802, 23 avril 2009, J.-L. Rivard; Poirier et AM Électrique enr., C.L.P. 310833-64-0701, 12 janvier 2010, T. Demers.


� 	Tremblay et General Motors du Canada ltée, C.L.P. 321992-64-0707, 8 mai 2008, J.-F. Martel; Cloutier et Garage Edmond Dupont inc., C.L.P. 363697-62B-0811, 1er septembre 2009, M. Watkins.


� 	Comme l’exprime le Tribunal dans l’affaire Mécanique indus. Fortier et Fils inc. et Nadeau, 2015 QCCLP 5820. Voir aussi à ce sujet l’affaire Blette et Aliments Dare ltée (Les), 2017 QCTAT 1552 citant les décisions suivantes : St-Pierre et Blanchet, Giasson et Hupé, arpenteurs-géomètres, C.L.P. 331151-01A-0710, 10 septembre 2008, N. Michaud; Perreault et Arco Construction inc., 2011 QCCLP 90; Pratt & Whitney Canada et Émond, 2011 QCCLP 4313; Larivière et Hydro�Québec (Gestion Accident Travail), 2012 QCCLP 7065.


� 	JTI – MacDonald inc. et Tremblay, C.L.P. 220381-61-0311, 16 juin 2004, F. Poupart; Leblond et General Motors du Canada ltée, C.L.P. 200806-64-0302, 30 janvier 2004, N. Lacroix.


� 	Gravel et Beaulieu Électrique ltée, C.L.P. 145910-63-0009, 22 septembre 2003, F. Dion Drapeau.


� 	Antaya et Agropur, 2015 QCCLP 6708.


� 	Plus précisément le 3 octobre 2016, 5 octobre 2018, 4 novembre 2022 et 5 décembre 2024.


� 	Le 9 décembre 2022.


� 	À l’attestation médicale qu’elle remplie le 9 décembre 2022.


� 	Thuot et Multi-Marques Distribution inc., C.L.P. 144647-61-0008, 17 janvier 2001, B. Lemay; Desgagné et Labatt limitée Brasserie, 2019 QCTAT 1419.


� 	RLRQ, c. S-2.1, r. 13.


� 	Ville de Saint-Jérôme et Hamel, 2013 QCCLP 6855, citant d’autres décisions.


� 	Lemieux et René G. Paré inc., [2007] C.L.P. 717.


� 	Bond et BG Checo inc., [1999] C.L.P. 270; Gratton et Asbestos Erectors du Canada (fermé), C.L.P. 194107-61-0211, 31 mars 2003, G. Morin; Durocher et Transforce inc., [2004] CLP 449.


� 	Chemins de fer Nationaux du Canada et Bernier, C.L.P. 294946-31-0607, 10 juillet 2007, M. Beaudoin.


� 	Bond et BG Checo inc., précitée, note 22; Poirier et Armstrong-Hunt inc., 2011 QCCLP 2197; Legal et Commission scolaire de Montréal, 2018 QCTAT 181.


� 	L’historique des employeurs, obtenu de Retraite Québec, est déposé au dossier.


� 	Voir la décision Corporation Zedbed international inc. et Pellerin, 2010 QCCLP 1649, laquelle est reprise dans Mandeville, 2013 QCCLP 2670; Lapointe et Rio Tinto Alcan Métal Primaire (Grande�Baie), 2018 QCTAT 3757; Szczesniak et A. Girardin inc., 2018 QCTAT 5924; Desgagné et Labatt limitée Brasserie, précitée, note 18.





